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Direction départementale des territoires

86-2020-03-03-004

Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le

plan d'épandage des boues de la lagune Chez Marchelet à

Usson-du-Poitou commune de Usson-du-Poitou

Direction départementale des territoires - 86-2020-03-03-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le plan d'épandage des boues de la lagune
Chez Marchelet à Usson-du-Poitou commune de Usson-du-Poitou 59



Direction départementale des territoires - 86-2020-03-03-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le plan d'épandage des boues de la lagune
Chez Marchelet à Usson-du-Poitou commune de Usson-du-Poitou 60



Direction départementale des territoires - 86-2020-03-03-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le plan d'épandage des boues de la lagune
Chez Marchelet à Usson-du-Poitou commune de Usson-du-Poitou 61



Direction départementale des territoires - 86-2020-03-03-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le plan d'épandage des boues de la lagune
Chez Marchelet à Usson-du-Poitou commune de Usson-du-Poitou 62



Direction départementale des territoires - 86-2020-03-03-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le plan d'épandage des boues de la lagune
Chez Marchelet à Usson-du-Poitou commune de Usson-du-Poitou 63



Préfecture de la Vienne

86-2020-03-01-054

20-112 accordant une délégation de signature à

C.BALTUS
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-03-04-002

Arrêté 2020DCL/BFLCB-020 portant dissolution du

Syndicat Mixte pour la Restructuration du Quartier

Universitaire
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des finances locales et du contrôle budgétaire

Affaire     suivie     par   :
Affaire suivie par : M. Jean-Marc THROMAS
Téléphone : 05.49.55.71.14
Télécopie : 05.49.52.22.21
Adresse : pref-controle-budgetaire@vienne.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 2020-DCL/BFLCB - 020

en date du 4 mars 2020

portant dissolution du Syndicat Mixte pour la 
Restructuration du Quartier Universitaire

La Préfète de la Vienne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite Agricole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5211-25-1,
L5211-26, L5212-33 et L5721-7 ;

VU l’arrêté préfectoral n°94-D2/B1-036  en date du 6  septembre 1994  portant création du
Syndicat Mixte pour la Restructuration du Quartier Universitaire, dont les deux membres sont
l’Université de Poitiers et le District de Poitiers, devenu la communauté d’agglomération, puis
la communauté urbaine du Grand Poitiers ;

VU l’arrêté préfectoral n°94-D2/B1-072  en date du 4  janvier 1995  portant modification des
statuts du Syndicat Mixte pour la Restructuration du Quartier Universitaire ;

VU l’arrêté préfectoral  du  21  décembre 2011  arrêtant  le  Schéma Départemental de
Coopération Intercommunale de la Vienne ;

VU la délibération du comité syndical du Syndicat Mixte pour la Restructuration du Quartier
Universitaire en date du 5 novembre 2012, demandant sa dissolution ;

VU la délibération du comité syndical du Syndicat Mixte pour la Restructuration du Quartier
Universitaire en date du 5 novembre 2012, fixant les aspects budgétaires et comptables de
la dissolution dudit syndicat ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-D2/B1-050 en date du 5 décembre 2012, mettant fin au 31
décembre 2012 à l’exercice des compétences du Syndicat Mixte pour la Restructuration du
Quartier Universitaire, et prévoyant la conservation de sa personnalité morale pour les seuls
besoins de sa liquidation ;

VU la délibération n° 2 du conseil de la communauté d’agglomération de Grand Poitiers du
14 décembre 2012, prenant acte de la dissolution du Syndicat Mixte pour la Restructuration
du Quartier Universitaire ;

VU le compte de gestion pour l’exercice 2013 du Syndicat Mixte pour la Restructuration du
Quartier Universitaire, établi à la date du 23 mai 2013, par le receveur de la trésorerie de
Poitiers municipale ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne ;

Préfecture de la Vienne - Place Aristide Briand - CS 30589 – 86021 POITIERS 
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A R R Ê T E

Article   1   : Le Syndicat Mixte pour la Restructuration du Quartier Universitaire,  dont  le
numéro SIREN est 258601509, est dissous à compter de ce jour.

Article   2   :  La répartition de l’actif et du passif du Syndicat Mixte pour la Restructuration du
Quartier Universitaire existants à la date du 31 décembre 2012, est réalisée
selon les modalités suivantes :

- l’élément de l’actif  immobilisé du Syndicat Mixte pour la Restructuration du
Quartier Universitaire, inscrit au compte 2145 « Construction sur sol d’autrui –
Installations générales, agencements, aménagements », pour un montant de
269 455,82 €, est transféré à l’Université de Poitiers ;

-  l’élément  du passif  du  Syndicat  Mixte  pour  la  Restructuration  du Quartier
Universitaire,  inscrit  au  compte  1068  « Excédents  de  fonctionnement
capitalisés », pour un montant de 269 455,82 €, est transféré à l’Université de
Poitiers ;

-  l’élément  de  l’actif  circulant  du  Syndicat  Mixte  pour  la  Restructuration  du
Quartier Universitaire, figurant au compte 515 « Compte au Trésor », pour un
montant  de  29  658,04  €,  est  réparti  à  égalité  entre  les  deux  membres du
syndicat  mixte,  après  la  déduction  du  passif  inscrit  au  compte  4011
« Fournisseurs » pour un montant  de 1 877,48 €,  soit  une somme nette de
27 780,56 €, dévolue à raison de 13 890,28 € à la communauté maintenant
urbaine de Grand Poitiers, et pour 13 890,28 € à l’université de Poitiers ;

- la contrepartie de cette répartition de l'actif circulant du bilan du syndicat mixte
pour  la  Restructuration  du  Quartier  Universitaire  est  prise  au  compte  11
« Report  à  nouveau »  de  son  passif,  à  raison  de  13  890,28  €  pour  la
communauté maintenant urbaine de Grand Poitiers,  et de 13 890,28 € pour
l’université de Poitiers.

Article 3     :  Les résultats du compte administratif et du compte de gestion de l'exercice 2012
du syndicat mixte pour la Restructuration du Quartier Universitaire dissous sont
repris par les membres à leur plus proche budget, suivant les modalités fixées
par l’article qui précède.

Article   4   : Un exemplaire des délibérations précitées restera annexé au présent arrêté.

Article   5   : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux
mois à compter de sa notification : 

 Soit de saisir d’une requête gracieuse la Préfète de la Vienne - Place Aristide
Briand - 86021 POITIERS Cedex ;

 Soit de former un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Cohésion
des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales – 20, avenue
de Ségur - 75007 PARIS ; 

 Soit de saisir d’un recours contentieux le Président du Tribunal Administratif de
Poitiers – sis 15 rue de Blossac – B.P. 541 – 86021 POITIERS Cedex.
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En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique,  un recours contentieux
devant le Tribunal Administratif de Poitiers peut être formé dans les deux mois
suivant la notification de rejet.

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois
à compter de la date de réception du recours, il y a rejet implicite de la requête
et le Tribunal Administratif peut être saisi dans les deux mois suivant
l’expiration de ce premier délai.

Ces voies de recours n’ont pas un caractère suspensif.

Article   6   : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,  le Directeur
Départemental des Finances Publiques  de  la  Vienne,  le Président de la
communauté urbaine  de Grand Poitiers et le Président de l’Université de
Poitiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la
Vienne.

Fait à Poitiers, le 4 mars 2020

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général
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Préfecture de la Vienne

86-2020-03-05-001

Arrêté n°2020 / CAB / 122  du 5 mars 2020

portant interdiction temporaire d’occupation : 

      - du rond point positionné sur la RD 910 à

l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de

Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers

sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi

par le-dit rond-point ;

      - du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la

rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le

terre-plein central entre ces deux ronds-points ;

      - du rond-point positionné sur la RN 147 à

l’intersection avec l’avenue Jacques Coeur et la route des

Sachères situé sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;

      - du rond point positionné sur la RD 161 à

l’intersection avec la RD 1 sur la commune de

Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10

« Châtellerault nord » situé sur la commune de

Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;

- du rond point positionné sur la RD910 à l’intersection

avec l’avenue de Lanaja, sur la commune de Chasseneuil

du Poitou ;

      - du péage de la sortie n°28 de l’A10

« Poitiers-Futuroscope » situé sur la commune de 

Chasseneuil du Poitou ;

      - du rond point positionné sur la RD 347 à

l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun.

Préfecture de la Vienne - 86-2020-03-05-001 - Arrêté n°2020 / CAB / 122  du 5 mars 2020
portant interdiction temporaire d’occupation : 
      - du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10
« Poitiers sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point ;
      - du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
      - du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;
      - du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point positionné sur la RD910 à l’intersection avec l’avenue de Lanaja, sur la commune de Chasseneuil du Poitou ;
      - du péage de la sortie n°28 de l’A10 « Poitiers-Futuroscope » situé sur la commune de  Chasseneuil du Poitou ;
      - du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun.

72



Préfecture de la Vienne - 86-2020-03-05-001 - Arrêté n°2020 / CAB / 122  du 5 mars 2020
portant interdiction temporaire d’occupation : 
      - du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10
« Poitiers sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point ;
      - du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
      - du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;
      - du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point positionné sur la RD910 à l’intersection avec l’avenue de Lanaja, sur la commune de Chasseneuil du Poitou ;
      - du péage de la sortie n°28 de l’A10 « Poitiers-Futuroscope » situé sur la commune de  Chasseneuil du Poitou ;
      - du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun.

73



Préfecture de la Vienne - 86-2020-03-05-001 - Arrêté n°2020 / CAB / 122  du 5 mars 2020
portant interdiction temporaire d’occupation : 
      - du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10
« Poitiers sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point ;
      - du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
      - du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;
      - du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point positionné sur la RD910 à l’intersection avec l’avenue de Lanaja, sur la commune de Chasseneuil du Poitou ;
      - du péage de la sortie n°28 de l’A10 « Poitiers-Futuroscope » situé sur la commune de  Chasseneuil du Poitou ;
      - du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection avec la RD 61C sur la commune de Loudun.

74



PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-03-02-003

Arrêté n°2020-DCPPAT/BE-042 en date du 2 mars 2020

rendant redevable d'une astreinte administrative la société

TDCI (Decap Center Industrie) pour son installation de

décapage thermique et chimique et de traitement de surface

située sur la commune de Dangé Saint Romain
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-03-03-007

décision n°2020-DCPPAT/BE-043 en date du 3 mars 2020

de la CDAC relative à l'extension du magasin Stokomani à

Croutelle
CDAC relative à l'extension du magasin Stokomani à Croutelle
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Sous préfecture de Chatellerault

86-2020-03-04-003

Arrêté n°2020-SPC-020 portant modification des statuts du

Syndicat intercommunal à vocation scolaire de

Doussay-Orches-Savigny-sous-Faye
Arrêté modifiant les articles 6 et 7 des statuts du SIVOS DOS - ajout d'un deuxième vice-président 
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